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Le Syndicat National des Sapeurs-Pompiers Professionnels et des Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés des SDIS, est un partenaire privilégié et une force de proposition dans tous les domaines liés aux S.P.P. et aux P.A.T.S. des Services Départementaux d’Incendie et de Secours.

C’est donc dans ce cadre, qu’il adresse, dix grandes questions illustrées, pour améliorer le service public de sécurité civile et la qualité de travail et de vie de ses acteurs.

10 Questions du SNSPP et des PATS - CFTC

Question 1 : Régime de Travail

Au travers de notre participation à la commission d’évaluation du temps de travail, qui doit rendre ses conclusions en juin 2007, nous réaffirmons notre attachement à une ossature en gardes de 24 heures, et veillerons aux possibles aménagements, en refusant une flexibilité inadaptée à la profession. Le temps résiduel du régime de 24 heures doit être capitalisé en vue de valider des trimestres pour la retraite (à l’instar des services plongeurs, aériens…).

-Que pensez d’une mesure qui aurait pour résultat de démanteler un service actuellement efficace, à coût raisonné, en laissant appliquer un régime de travail, conditionné par un substrat de flexibilité et qui par une application de régime de travail du type 2 x 12heures, 3 x 8heures voire 4 x 6 heures, va indéniablement et irrémédiablement engendrer une augmentation de 20 à 30% des effectifs et par conséquent de la masse salariale spécialisée, ou une diminution significative du niveau de sécurité de nos concitoyens ?

Question 2 : Secours aux Personnes

Les missions de secours à personne ne peuvent relever du seul niveau de secouriste associatif. Pour concourir à la réponse graduée, nous souhaitons créer dans nos rangs le technicien du secours d’urgence, à l’interface du secouriste et de l’infirmier de sapeur-pompier protocolé, pour une prise en charge pré-hospitalière de qualité.

-Pourriez-vous, à l’instar d’autres pays européens ou autres états, envisager de ne plus voir les sapeurs-pompiers investis du secours à personnes, de laisser ces prestations où nous sommes investis depuis 1960 et dans lesquelles nous avons prouvé notre efficacité, soit au secteur marchand, soit à un autre service public, non encore créé, mais qui sera vraisemblablement beaucoup plus dispendieux ?

Question 3 : S.S.S.M.

Nous voulons rendre réellement attractives, les carrières au sein du S.S.S.M., face à la chute de la démographie médicale, l’existence de quotas et l’inadaptation criante du régime indemnitaire.

-Accepteriez-vous, que la chute de la démographie médicale, que rien pour le moment ne semble enraillée, ne voit pas la mise en œuvre d’efforts nécessaires à la mise en place d’un véritable Service de Santé et de Secours Médical en suppléance des SMUR et de toutes autres organisations médicales ?

Question 4 : Régime Indemnitaire et Nouvelle Bonification Indiciaire

Les différentes instances paritaires ou non, CNIS et CSFPT, viennent d’officialiser la transposition à la catégorie C des sapeurs-pompiers de l’accord "Jacob" signé début 2006 par trois organisations syndicales. Ces mesures qui arrivent après plusieurs mois de conflit dans les SDIS confirment une nouvelle fois que les sapeurs-pompiers ne sont pas des fonctionnaires territoriaux à part entière, mais entièrement à part. Il nous faut maintenant sans retard débuter les négociations pour les catégories A et B. D’autre part, la NBI, issue des décrets de juillet 2006, afin d’indemniser des fonctions d’encadrement, mais aussi des missions exercées dans les zones urbaines sensibles, doit être appliquée à l’ensemble des filières SPP et PATS des SDIS.

-Envisagez-vous d’appuyer et d’encourager l’ouverture rapide de négociations avec tous les acteurs des services d’incendie et de secours, à commencer par l’Etat, les élus de la Conférence Nationale des SDIS et l’Association des Départements de France, représentant les employeurs ?

-Que pensez-vous d’une intégration de l’ensemble du régime indemnitaire, dans le calcul de la retraite ?

Question 5 : Retraite et fin de carrière

Les sapeurs-pompiers font normalement valoir leurs droits à la retraite dès 55 ans, or, les effets de la Loi Fillon, obligent ces sapeurs-pompiers, à reculer de manière importante, leur date de départ, bien au delà de 55 ans, afin de prétendre à des niveaux de pensions décents, leur assurant un niveau de vie, correct, après une carrière d’engagement.

Des solutions novatrices, sont avancées, pour atteindre cet objectif MAJEUR (déplafonnement des bonifications, épargne temps-retraite…), à l’heure où les régimes spéciaux dont nous ne faisons pas partie,  sont en péril au regard des régimes généraux.

-Malgré, la reconnaissance de la dangerosité de notre métier, il est actuellement difficile d’envisager, à l’heure où les régimes spéciaux sont sur la sellette, de nouvelles dispositions novatrices, avez-vous de part votre expérience, des propositions à exposer en ce sens ?

-Comment allez-vous aborder la question des régimes généraux et des régimes spéciaux de retraite, alors que les régimes spéciaux sont souvent calqués sur la pénibilité et la dangerosité du métier exercé par certains fonctionnaires territoriaux et notamment les sapeurs-pompiers ?

-Avez-vous des propositions claires, efficaces et pérennes pour ceux qui, à l’instar de quelques autres métiers, acceptent de mettre en jeu leur santé ou leur vie pour sauver celle des citoyens ?

Question 6 : Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés des SDIS.

Des postes opérationnels, de décrocher de « 18 » (Opérateurs CTA-CODIS, etc.), sont tenus par des Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés, autres que des SPP. Ces personnels, sans réel déroulement de carrière dans les SDIS, doivent nécessairement faire l’objet d’un statut particulier.

L’existence et l’émergence de nouveaux métiers, spécifiques des SDIS (secrétaires médicales, techniciens SIG, technicien radio, astreinte maintenance des moyens, etc.), méritent une reconnaissance tant statutaire que pécuniaire.

A l’instar des Comité d’Hygiène & Sécurité, créés dans chaque SDIS, il devient nécessaire d’instituer des Commissions Administratives Paritaires propres aux PATS, quelque soit leur nombre, et de leur ouvrir une représentativité dans les Commissions Administratives et Techniques des SDIS et au sein des Conseils d’Administration des SDIS.

-Accepteriez-vous d’ouvrir ce chantier et d’apporter des solutions définitives à ces situations, considérées aujourd’hui, comme précaire ?

-Pensez-vous pouvoir apporter l’énergie suffisante pour satisfaire ces propositions organisationnelles ?

Question 7 : Violences Urbaines.

Nous refusons la banalisation des actes de violence à l’encontre des sapeurs-pompiers, dans l’exercice de leur mission et nous en déplorons l’augmentation généralisée.

La situation intolérable subie par nos collègues dans les zones urbaines sensibles, nécessite une prise en compte tant préventive que curative. Cette dangerosité doit faire l’objet de formations adaptées.

-Qu’envisagez-vous, comme prise en compte globale de ces situations, tant sur la manière de traiter les secteurs sensibles, que sur la formation des intervenants dans ces secteurs, voire sur l’attraction des fonctionnaires afin de conserver un service public de proximité, même dans ces zones sensibles ?

Question 8 : Outre-mer

L’éloignement de la métropole ne doit pas être un frein au développement des SDIS d’Outre-mer, tant en matière technique (casernements, taxes d’importations…), que de ressources humaines (permanents, encadrement, régime indemnitaire, formations…). Le déroulement des carrières dans les DOM et les collectivités d’Outre-mer, doit être identique à celui des métropolitains.

-Que comptez-vous faire pour remédier à ces situations flagrantes et handicapantes et notamment pour notre service public de sécurité civile dans les DOM ?

Question 9 : Officiers

Les majors sont des officiers de terrain irremplaçables, les conditions d’accès à ce grade doivent refléter les réalités de leurs parcours. Les officiers doivent pouvoir dérouler leur carrière en bénéficiant de formations adaptées, en adéquation avec les réalités du terrain et leurs motivations. L’encadrement de 250 000 sapeurs-pompiers et de l’ensemble des PATS des SDIS doit être reconnu à sa réelle valeur.

-Or aujourd’hui, une réforme de fond est engagée, au travers la refonte de la formation des officiers de sapeurs-pompiers, avec des mises en situation réelles, de la confrontation opérationnelle avec du tutorat par des pairs expérimentés…, mais aussi le transfert de l’école d’officiers de Nainville-Les-Roches (91), vers Aix en Provence (13).
 Que pensez-vous proposer, à l’instar des grandes écoles d’officiers de la Gendarmerie, de la Police…pour que l’encadrement de demain soit à la hauteur des futurs enjeux ?

Question 10 : Sécurité Civile

Nous revendiquons la séparation réelle des missions de sécurité civile de celles de sécurité publique. Les sapeurs-pompiers sont la pierre angulaire du dispositif de sécurité civile. L’évolution de la société, qui exige encore plus de qualité dans les secours, doit impliquer, de la part du pouvoir politique, une véritable reconnaissance de la sécurité civile par la création d’un titre V de la fonction publique.

-Seriez-vous favorable à la création d’une véritable fonction publique de la sécurité civile, placée sous la tutelle d’un ministère tel que celui de « l’intérieur, de la sécurité civile et des libertés locales », avec le fonctionnement du dispositif au travers un Conseil Supérieur et la Conférence Nationale des SDIS ?
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